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Champ et finalités de l’étude 

Il existe un immense écart entre les droits des personnes et des travailleurs tels que consacrés par la charte des 
droits fondamentaux de l’Union européenne et la réalité vécue par les migrants en situation irrégulière 
travaillant dans les États membres. La présente étude analyse la nature et les causes de l’écart en matière de 
protection et aborde des stratégies possibles de réduction de cet écart.  

Les obstacles qui s’opposent à cette réduction sont essentiellement au nombre de deux: premièrement, 
comment et dans quelle mesure «la loi» peut-elle être utilisée pour protéger des personnes qui vivent et 
travaillent «hors la loi»? Deuxièmement, comment les migrants en situation irrégulière peuvent-ils accéder à 
leurs droits fondamentaux et les exercer pleinement lorsque leur statut de résidence irrégulier les expose à un 
risque d’expulsion? Ces deux obstacles, relatifs aux limites de la protection juridique et à la tension entre 
protection des droits et politique de contrôle de l’immigration, figurent au cœur des débats politiques 
concernant les droits des travailleurs migrants en situation irrégulière.  

Principales conclusions 

Lacunes de la législation de l’Union en matière de droits des travailleurs migrants en situation 
irrégulière 

La charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, qui fait figure de référence en matière de protection 
des droits fondamentaux dans l’Union, n’est pas assez claire quant à l’application de cette protection aux droits 
du travail des travailleurs migrants en situation irrégulière. Les directives européennes relatives aux normes du 

                                                             
1Version intégrale de l’étude en anglais: 
http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2022/702670/IPOL_STU(2022)702670_EN.pdf 

RÉSUMÉ 

La présente étude, commandée par le département thématique des droits des citoyens et des 
affaires constitutionnelles du Parlement européen à la demande de la commission LIBE, vise à 
éclairer les débats politiques relatifs à la mise en place d’une protection plus efficace des droits 
fondamentaux des travailleurs migrants en situation irrégulière dans l’Union européenne. Elle 
analyse la nature et les causes de l’écart entre les principes de protection des droits fondamentaux 
stipulés par les normes juridiques de l’Union et leur application concrète aux migrants en situation 
irrégulière qui travaillent dans les États membres de l’Union, et aborde des stratégies possibles de 
réduction de cet écart. 
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travail offrent pour leur part une protection tout aussi ambiguë aux travailleurs migrants en situation irrégulière 
du fait que leur application est délimitée par les modalités du droit du travail national. La directive relative aux 
sanctions à l’encontre des employeurs de ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier, si elle marque une 
évolution importante dans la protection explicite des droits des migrants en situation irrégulière, a cependant 
pour effet de renforcer le lien entre protection des droits fondamentaux et contrôle de l’immigration, ce qui 
affaiblit la valeur de cette récente initiative de l’Union sur le plan de la protection des droits. 

Lacunes en matière de protection des droits dans la législation des États membres de l’Union 

Malgré la mise au point de législations révisées ou nouvelles destinées à transposer la directive relative aux 
sanctions ainsi qu’à améliorer par ailleurs les normes en matière de droits fondamentaux concernant les 
travailleurs migrants en situation irrégulière, de profondes lacunes en matière de protection des droits 
persistent dans tous les États membres de l’Union. La formulation du droit du travail au niveau national, 
l’interaction du droit du travail avec la législation en matière d’immigration et les concepts juridiques 
d’«illégalité» et de «contrats immoraux» limitent ensemble la portée de la protection des droits fondamentaux 
au niveau national et, en particulier, des garanties devant la justice en ce qui concerne le domaine du travail 
pour les travailleurs migrants en situation irrégulière. Les tensions apparaissant dans les politiques au niveau 
national dans la recherche d’un équilibre entre obligations en matière de droits fondamentaux et application 
de la législation nationale en matière de travail et d’immigration contribuent à la réticence des migrants en 
situation irrégulière à faire valoir leurs droits par crainte d’être expulsés.  

L’immigration de travail peut engendrer tout un éventail de coûts et de vulnérabilités pour les migrants, 
notamment – mais pas seulement – pour les travailleurs migrants en situation irrégulière. Pour comprendre la 
situation de ces personnes, cependant, il convient de voir par-delà les coûts et les «effets négatifs» pour 
envisager les nombreux avantages que les marchés du travail employant des migrants en situation irrégulière 
peuvent apporter à différents groupes, notamment aux employeurs, aux intermédiaires du marché du travail, 
aux consommateurs du pays d’accueil et aux migrants eux-mêmes. L’emploi de migrants en situation 
irrégulière est également susceptible de remplir des fonctions économiques et politiques particulières pour les 
pays d’accueil.  

Réduire l’écart 1: droits et services sociaux 

Les acteurs infranationaux aux niveaux municipal et régional, dans un nombre limité d’États membres de 
l’Union, ont déjà comblé certaines lacunes dans la protection des droits fondamentaux des travailleurs 
migrants en situation irrégulière. Ces initiatives se sont révélées le plus fructueuses dans des domaines de la 
protection sociale tels que la santé, l’aide sociale et le logement, et se sont généralement appuyées sur des 
partenariats efficaces avec des ONG. On ne peut toutefois pas attendre des acteurs infranationaux qu’ils 
endossent un rôle effectif dans le renforcement de la protection des droits au travail pour les travailleurs 
migrants en situation irrégulière. De par la centralisation classique du droit du travail, ces acteurs ne disposent 
pas de compétences propres leur permettant de prendre de manière indépendante des mesures de promotion 
de la justice du travail pour les migrants travaillant irrégulièrement. Au mieux, les villes européennes ont 
apporté un soutien financier aux ONG proposant aux migrants une aide en matière de droit du travail, de droit 
des étrangers et de droits de l’homme. 

Le principe du «pare-feu», qui empêche les prestataires de services de signaler aux autorités compétentes le 
statut irrégulier des utilisateurs, peut faciliter l’accès des migrants en situation irrégulière à des droits sociaux 
de base. Les pare-feu se révèlent cependant moins efficaces pour protéger les droits du travail des migrants en 
situation irrégulière. Les procédures en matière de justice du travail nécessitent une interaction avec des 
services d’application de la loi (tribunaux, police et inspection du travail) dont le mandat, énoncé au niveau 
national, exige typiquement que toute irrégularité sur le plan migratoire soit signalée. Bien souvent, 
l’exploitation au travail est directement liée au statut migratoire irrégulier des travailleurs. Un pare-feu conçu 
pour empêcher les autorités répressives de signaler les migrants en situation irrégulière aux services chargés 
de l’immigration pourrait être considéré comme contraire à l’intérêt général en ce qu’il court-circuiterait les 
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efforts d’élimination de l’exploitation au travail et limiterait la capacité de l’État à appliquer des sanctions aux 
employeurs. 

Réduire l’écart 2: droits et justice du travail 

Pour être incités à revendiquer leurs droits dans des procédures judiciaires, les migrants en situation irrégulière 
victimes d’exploitation au travail doivent être assurés que s’ils remportent le procès, ils auront la possibilité de 
résider et de travailler légalement dans le pays d’accueil, du moins pour une durée limitée. Il est essentiel 
d’encourager réellement les migrants exploités en situation irrégulière à faire valoir leurs droits tout en 
s’abstenant de saper le contrôle de l’immigration par le pays d’accueil. Cet objectif double pourrait être atteint 
moyennant la création d’un permis de travail pour recours en justice temporaire spécifiquement destiné aux 
travailleurs migrants en situation irrégulière qui se sont manifestés pour faire valoir leurs droits au travail et 
dont les conditions de travail sont attestées par les autorités judiciaires compétentes comme en violation 
flagrante de leurs droits fondamentaux. 

Pour que les mesures de justice du travail soient efficaces et fiables pour les travailleurs migrants en situation 
irrégulière, il est indispensable de soutenir les ONG, les syndicats et/ou les institutions nationales de 
défense des droits de l’homme, de sorte qu’ils agissent comme intermédiaires entre les migrants en situation 
irrégulière et les autorités répressives dans les procédures de recours devant la justice. Des pratiques 
encourageantes à cet égard sont déjà en place dans certains États membres et pourraient être encore 
développées moyennant un plus grand soutien financier. 

Afin de clarifier le champ d’application du droit européen en ce qui concerne la protection des droits des 
travailleurs migrants en situation irrégulière au travail, il convient d’envisager l’adoption d’une nouvelle 
directive européenne portant spécifiquement sur la protection des travailleurs migrants en situation 
irrégulière dans l’Union. En se fondant sur la charte et sur les directives existantes en matière de droit du travail, 
cette nouvelle directive préciserait l’ensemble des normes en matière de droit du travail applicable tant aux 
migrants en situation irrégulière qu’aux personnes qui résident et travaillent légalement dans l’Union.  
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